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SUPPLEMENT AU N° 16 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

13 AOUT 1859.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'ANNEE 1858.

(Suite).

L'ötat numörique des troupes appelöes ä l'ecole centrale a ötö le suivant:

Etat-major de l'öcole 12 hommes.

Personnel d'instruction 24 v

Dötachement du gönie (compagnies de sapeurs n° 43 de Berne et

n° 8 d'Argovie) 199 »

Brigade d'artillerie n° I (formöe de cadres et de recrues) 194 »

Brigade d'artillerie n° II (formöe de cadres et de recrues) 192 »

Brigade de cavalerie (dragons n° 10 de Berne et n° 17 de Vaud) 129 »

Brigade d'infanterie n° I (bataillons n° 26 de Vaud et n° 62 de

Berne; compagnie de carabiniers n° 40 d'Argovie) 862 »

Brigade d'infanterie n° II (bataillons n° 4 d'Argovie et n° 74

d'Unterwald; compagnie de carabiniers n° 14 de Neuchätel) 834 »

Corps sanitaire 39 »

Total 2,485 hommes.

La premiere brigade d'artillerie et la premiöre brigade d'infanterie etaient ca-
sernöes dans la ville de Thoune, ä l'exception de la compagnie de carabiniers d'Argovie

qui ötait logee dans des baraques de paille. La seconde brigade d'infanterie,
la seconde brigade d'artillerie et les troupes du gönie camperent; la cavalerie fut

casernöe au-dessus de ses öcuries dans la metairie inferieure sur l'Allmend.

Les troupes ont ötö inspectees ä plusieurs reprises pendant la duröe de l'ecole.

Comme le commandant de l'öcole ne pouvait entrer dans tous les dötails necessaires

lors de son inspection, il fit faire ces inspections de detail par les chefs de

corps.
Voici le resume des rapports rec,us ä cette occasion : Les troupes du gönie n'ont

donnö lieu ä aucune Observation; une partie des hommes de la compagnie de

sapeurs d'Argovie ötant entree au service sous l'ancien reglement d'habillement, ce

n'ötait pas leur faute si cette compagnie n'etait pas habillee uniformement. Les

resultats de l'inspection ont ötö de meme tres satisfaisants pour l'artillerie; il devait

en ötre ainsi dans une ecole composöe de recrues et de sous-officiers nouve'lenient

nommes, parce que dans les ecoles de recrues des annees precedentes on n'avait

souffert aucune irregularite, soit dans l'equipement, soit dans l'habillement.

La compagnie de cavalerie n° 10 ötait sans contredit la mieux montee et la mienx

öquipöe; la tenue mörite toute louange. Dans la compagnie n° 17 l'öquipement ötait

moins complet, l'habillement moins uniforme et la qualitö des chevaux inferieure.

L'aspect extörieur des deux compagnies de carabiniers etait tout ä fait avanta-

geux, mais une inspection minutieuse fit decouvrir que la compagnie n° 40 ötait
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seule ä la nouvelle ordonnance pour l'habillement, l'equipement et l'armement. La

compagnie n° 14 portait des habits de coupe et de drap difförents, l'equipement

etait au complet, mais comme une partie des carabines ötait encore au Systeme des

balles rondes, on ne peut la considerer comme en etat de faire campagne.

Les bataillons d'infanterie n05 4 et 62 ötaient en töte des autres sous le point de

vue de l'uniformite, de l'öquipement et de l'armement. L'armement et l'equipement

sont bons pour le n° 26, mais il y a beaucoup de variantes contraires aux

reglements dans l'habillement oü regnent des differences marquöes dans l'ötoffe et

la couleur.

Le commandant de l'öcole a reussi ä faire observer aux officiers d'ötat-major les

röglements d'habillement et d'equipement, il a ötö inflexible sur ce point.
II n'y a point de remarques particuliöres ä faire sur la nourriture de la troupe;

on a donnö des rations supplementaires ä l'occasion d'une manoeuvre de campagne

avec bivouac qui a dure deux jours. La table ä laquelle les officiers doivent tous

prendre part d'apres les röglements etait bonne et ä bon marche.

M. le medecin de division Dr Briere a dirige le service sanitaire avec tact et

intelligence; l'ötat de santö de la troupe ötait extraordinairement bon: il n'y a point

eu de blessures serieuses.

La discipline s'est maintenue sans difficultö; gräce ä la bonne volonte de la

troupe et au tact des chefs. Le commmandant de l'öcole exprime son entiöre
satisfaction sur ce point.

Le programme, approuvö par le döpartement militaire fedöral, a ötö complötement

suivi, soit dans le cours thöorique. soit dans le cours d'application. On a

suivi, en general, la meine marche que l'annee passee, ainsi qu'elle est dötaillöe

dans le rapport precedent.
On a apportö quelques amöliorations dans l'organisation de l'öcole, elles ont

facilitö l'exöcution rigoureuse du progratnmo. On peut dösignor comme telles :

1° La Prolongation du cours pröparatoire, mis ä cinq semaines, ce qui a permis
de terminer l'onseignoinont thöorique dans la plupart des branches, du moins

autant quo cela est possible dans le temps si court consacre ä l'öcole. La seconde partie

de l'öcole a eteconsaeröe it des repetitions, ainsi qu'aux theories qui se rappor-
taient aux mancoiivres qui devaient plus tard avoir lieu sur le terrain.

2° L'appel au cours pröparatoire de ces officiers seulement qui devaient plus tard

assistor au raurs d'application. II est ä rogrettor qu'une reunion do circonstances

fächeuses ait empeche quelques officiers qui avaient suivi le cours pröparatoire do

suivre l'öcole d'application et »]u'il ait fallu les remplacer par d'autres. II est

indubitable qu'une bonne pröparation des ehefs de corps exerce une influence trös

favorable sur les prestations do service de leurs detachements. Heureusement, pour
l'öcole, les reinplaoanls de cos officiers se sont trouvös presque tous trös capables;
ils ont comblö la lacune, causöe par leur non frequenlation de la premiöre partie
de l'öcole, par un zele digne de louange, et conduit les corps sous lours ordre?

d'une maniöre tout ä fait satisfaisante.
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3° La Prolongation de l'öcole des recrues d'artillerie qui correspondait avec

l'öcole centrale, de sorte qu'en röunissant les deux ecoles les recrues ont eu une

instruetion qui a dure quatre semaines. Ce temps a permis de pousser assez en

avant l'instruction du detachement d'artillerie destine ä suivre l'ecole centrale,

pour que, forme en batteries d'öcole, il ait pu sans inconvenients graves suivre les

manceuvres des armes röunies.

Le fait qu'ä peu d'exceptions pres, les instructeurs ötaient les mömes que l'annöe

passee, a ötö trös avantageux pour l'instruction; il a certainement ötö pour beaucoup

dans les bons rösultats obtenus. Tous ces messieurs ayant parfaitement compris

la täche qu'il s'agissait de remplir, il en est resulte un aecord tres heureux

pour arriver ä un but commun; chaque instructeur ötait parfaitement au fait de sa

täche et tous travaillaient pour atteindre le meme but. II est tout naturel que chaque

instructeur aurait desire obtenir plus de temps pour la partie qu'il devait

enseigner; cedösir s'explique par la difficulte qu'il y a de preparer en neuf semaines

des officiers d'ötat-major tout neufs aux gonres de Services si variös que l'on exige

d'eux. II en est de meme pour les corps de troupes qui, peu pröpares, et cela

encore d'une maniere inegale, doivent ötre amenös au point de comprendre et d'exe-

cuter les täcbes qu'ils doivent aecomplir, comme parties d'un corps plus ou moins

considerable formö de differentes armes.

Le resultat d'une institution teile que l'ecole centrale ne sera satisfaisant que
d'une maniöre relative, soit que l'on considere 1'ensemble ou les details. II est

satisfaisant, si l'on prend en consideration le temps insuffisant qui est accorde, et les

difförences considörables dans les connaissances preliminaires qu'apportent, soit

les officiers, soit les difförents corps appelös ä ce service. En portant un jugement

sur les prestations des uns et des autres il ne faut jamais oublier cette appreciation

relative, et, prenant en consideration les difficultös signalees plus haut, on peut
etre content du rösultat gönöral. II serait trop long de vouloir donner ici des

appröciations detaillöes sur les officiers ou sur les troupes qu'ils commandaient. 11

suffit de conslater qu'en general les officiers d'etat-major, comme les officiers de

troupe ont montre un vif intöröt pour l'instruction qu'on leur a donnee; et les

manoeuvres de campagne, sur une petite comme sur une plus grande echelle, qui ont

termine l'öcole, ont prouvö que cette instruetion etait tombee sur un bon terrain.

II etait visible que les officiers d'etat-major et les chefs de corps se rnouvaient avec

une assurance qui manquait bien souvent autrefois. On ne peut mettre sur le compte
de l'öcole quelques exceptions ä cette appröciation generale, car l'ecole ne peut
avoir d'autre destination que de developper, autant qu'il est en son pouvoir, les

germes d'instruction militaire qui se trouvent dans notre armöe. Lorsque ces ger-
mes n'existent pas, l'öcole centrale ne peut leur faire produire des fruits, et quelques

incidents dans celte öcole dömontrent la necessite absolue de mettre beaucoup

plus de prudence dans la nomination des officiers d'ötat-major.
Comme l'assurance ä cheval est indispensable aux officiers d'ötat-major et

d'artillerie, on a consacre beaucoup de soins ä l'öquitation. Les chevaux de seile ap-
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parlenant ä la Confederation ont rendu dans cette occasion de grands Services, il
est donc fort dösirable qu'on n'en diminue pas le nombre. Quelques officiers mon-
taient leurs propres chevaux; on devrait insister pour qu'il en füt toujours ainsi;
les moyens pour y parvenir seraient de taxer les chevaux des officiers et de leur

accorder une ration. II est d'un haut intöröt pour notre armee que l'on facilite aux

officiers d'ötat-major la possibilite de se tenir un cheval de seile.

Quant aux chevaux de trait pour l'artillerie on en lotie avec la plus grande facilitö

et cela en nombre süffisant.

La compagnie de dragons n° 10 ötait fort bien montee, la compagnie n° 17 avait

par contre des chevaux d'une race inferieure. L'etat de ces chevaux, ä leur arrivee

ä Thoune, ne peut ötre passö sous silence: un grand nombre avait öte blessö

dans la marche et tout en admettant avec les officiers experimentös de cavalerie

que le mauvais öquipement y ötait pour beaucoup, on ne peut s'empöcher de croire

que le manque de discipline pendant la marche n'ait fortement contribue au mauvais

etat dans lequel se trouvaient ces chevaux.

Le nombre des chevaux assistant ä l'ecole d'application a ötö le suivant:

Etat-major 46 chevaux.

Artillerie 220 i
Cavalerie 130 »

Infanterie 12 »

Total ~4Ö8 »

L'inspection du cours de theorie et de l'ecole d'application donna sur tous le*

points un rösultat satisfaisant.

Avant de terminer ce chapitre, il nous reste encore ä nous prononcer au sujet
du postulat 11 de l'arrötö federal concernant la gestion du Conseil federal en 1857

Bec. of. VI, p. 72), portant ce qui suit :

« Le Conseil föderal est invite ä ne pas s'ecarter des principes qui ont prevalu

» lors de la creation de l'öcole centrale et ä maintenir pour l'enseignement dans

» cet etablissement une justo proportion dans la combinaison de la theorie avec la

» pratique. »

Nous ajouterons ici purement et simplement l'observation que ce postulat a dejä

recu son execution pour 1859, en ce que les deux divisions d'instruction, tant

celle de la theorie que celle de la pratique, devront ötre combinöes ä l'ecole de

Thoune d'aprös le mode precedemment etabli.

7. Rassemblement de troupes. — Le credit accorde a permis de donner au

rassemblement de troupes, prös de Luziensteig, commande par M. le colonel föderal

Bontems, une extension que ces rassemblements n'avaient pas encore eue chez

nous.

Cependant, le nombre dos troupes fixe de prime-abord a du ötre un peu modifie.

Contrairement au projet du döpartement militaire federal de faire donner ä l'infanterie

un cours pröparatoire d'une semaine dans les cantons et sous la surveillance

d'officiers d'etat-major, M. le colonel Bontems proposait de röunir sur le terrain
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les cadres, en tout ou en partie (les 5/4), pour les exercer ensemble avant les

manceuvres proprement dites; la troupe et le reste des cadres auraient öte exercös

dans les cantons. Le döpartement ne put acquiescer ä ce projet, parce que les

experiences faites jusqu'ä prösent n'ont pas justifiö d'une maniöre pröponderante l'u-
tilite des öcoles de cadres, et que, dans le cas prösent, on ne comprend pas

comment les corps prives de leurs cadres auraient pu tirer quelque utilitö des cours de

röpötition tenus dans les cantons. On convint, en fin de compte, de röunir les

troupes pour un temps un peu plus long, et pour ne pas augmenter les frais du

rassemblement on reduisit un peu le nombre des troupes. En augmentant la duröe

de la reunion, on avait pour but de diviser le temps des manceuvres en deux pe-
riodes; pendant la premiere chaque arme et chaque corps devait s'exercer indivi-
duellement, la seconde devait ötre consacröe aux manceuvres de guerre avec les

armes röunies.

Nous döcidämes, en consöquence, que Infanterie serait diminueed'un bataillon

de Lucerne et d'un bataillon du Tessin, mais que la duree du rassemblement serait

pour toutes les troupes du 12 au 25 septembre; il fut ordonne de plus un cours

preparatoire pour l'ölat-major qui devait durer du 5 au 11 septembre. Sur la

demande du commandant en chef, on adjoignit une compagnie de pontonniers et une

seconde compagnie de sapeurs ä celle döjä commandee. Ensuite de ces modifications,

le corps de troupes appele sous les armes ötait composö de la maniere

suivante :

Hommes.

Etat-major. En y coraprenant les secrötaires, 53

Genie, 2 compagnies de sapeurs, 1 compagnie de pontonniers:

Compagnie de sapeurs n° 2 de Zürich 100

Artillerie.

Cavalerie.

Compagnie de sapeurs n° 6 du Tessin

Compagnie de pontonniers n° 3 de Berne

3 batteries:

Batterie de canons de 12 livres n° 4 de Zürich
Batterie de canons de 6 livres n° 12 de Lucerne

Batterie de canons de 6 livres n°16 d'Appenzell (R.-E.)

2 compagnies de guides, 6 compagnies de dragons

Compagnie de guides nM 2 de Schwytz

dragons

3 de Bäle-Ville
1 de Schaffouse

3 de Zürich
9 de Saint-Gall

18 d'Argovie
19 de Zürich
20 de Lucerne

100

100

138

167

168

22

25

72

58

72

45

60

76

300

473

430

Transport lf256



— 326 —
Hommes.

Beport 1,256
Carabiniers. 8 compagnies :

Compagnie n0' 16 des Grisons 98

» 18 d'Appenzell (Rh.-Ext.) 91

» 22 de Zürich 100

» 28 de Zug 99

» 34 de Lucerne 100

» 36 des Grisons 107

» 38 d'Argovie 99

» 44 du Tessin 114

805
Infanterie. 7 bataillons, 5 demi-bataillons :

Bataillon n« 30 de Berne 695

i» 47 d'Appenzell (Rh.-Ext.) 690

» 48 de Zürich 697

• 65 des Grisons 700

» 68 de Saint-Gall 610

» 71 de Schaffouse 688

» 73 de Glaris 667

Demi-bat. 75 d'Uri 347

» 77 de Zug 308

» 79 de Soleure 405

» 80 de Bäle-Ville 401

» 82 d'Appenzell (Rh.-Int.) 525

6.593

Total 8,654
La question la plus importante et la plus difficile ötait celle de la dislocation el

du logement des troupes.

Ragatz fut dösignö comme lieu de rassemblement pour l'ötat-major du 5 au 11

septembre, c'etait le lieu le plus convenable pour cela.

II ötait important pour la premiere periode de la reunion que les differentes

armes fussent concentrees chacune pour eile; on gagnait ainsi plus de temps pour
les exercices, il etait aussi plus facile de surveiller convenablement le service

intörieur et la discipline. II n'ötait pas possible d'adopter le Systeme de cantonnements

etendus. cela aurait fait perdre beaucoup de temps en marches inutiles et

sauf le moment des exercices la troupe aurait ötö on dehors de la surveillance
active du commandant en chef. Des cantonnements resserrös ötaient impossibles eu

ögard au pays oü l'on se trouvait. Le colonel Bontems demanda en consequence

que la troupe füt campee, et sa demande dut lui etre aecordee malgre les frais plus
considerables que cette mesure entrainait, si on ne voulait pas mettre en question
de tenir le rassemblement dans la contree designee et avec le nombre de troupes

qu'on y avait destine.
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La dislocation suivante fut donc adoptöe pour la premiere periode :

Les deux compagnies de sapeurs durent arriver le 8 septembre ä Malans, et de

ce jour ji.squ'au 11 du meme mois preparer le camp, du 12 au 18 elles furent

campees et tinrent lä leur cours de repetition.
Les trois batteries d'artillerie camperent des le 11 septembre pres du Zollbrücke

superieur, chacune d'elle avait eu dans son canton un cours de repetition de

plusieurs jours. Du 12 au 18 septembre l'artillerie exerca seule.

Les deux compagnies de guides arriverent le 11 ä Malans pour y faire le service

d'ordonnance.

Les six compagnies de dragons se rassemblörent le 8 septembre ä Winterthour,

y tinrent leur cours de repetition jusqu'au 14, en partirent le 15 pour Ragatz oü

elles arriverent le 18, vers la fin de la premiere periode.
Les huit compagnies de carabiniers arriverent le 11 septembre au Luziensteig, y

furent casernöes et re§urent lä une instruetion pröparatoire du 12 au 18.

L'infanterie arriva le 11 septembre ä Malans, oü eile occupa Ie camp et s'y prö-

para, par des exercices speciaux, aux manoeuvres qui devaient suivre.

La compagnie de pontonniers n'arriva que le 18 septembre ä Ragatz,

Le 19 septembre (jour du Jeune) toute la division etait röunie; eile feta ce jour
d'une maniere convenable sur la plaine sous Malans.

Les grandes manceuvres devaient avoir lieu du 20 au 25 septembre (seconde

periode), mais le mauvais temps fut cause que l'on dut rentrer au camp le 24. Los

troupes se reposerent le 25, et se mirent en marche le 26 septembre pour rentrer
dans leurs foyers.

Le commandant en chef avait plcins-pouvoirs pour la repartition de l'ötat-major
et des troupes, pour l'instruction ä donner pendant le cours pröparatoire de l'ötat-

major et pour les exercices pröparatoires de la troupe pendant la duröe de la

premiöre periode.

Le plan des manoeuvres de guerre lui ötait de meme entierement remis.

Du 5 au 11 septembre, l'ötat-major fut oecupe ä des travaux d'organisation

comme aussi ä la reconnaissance du terrain : il etudia les regles de tactique qui
devaient diriger les simulacres de guerre de la seconde periode. Le reste du temps
fut employö ä repasser la theorie ordinaire d'ötat-major, ce qui, vu le peu de temps

qu'on avait devant soi, ne put se faire que trös au courant,

Ainsi que cela vient d'etre dit, les troupes avaient, du 12 au 18 septembre,

chaque arme ä part, leurs cours de repetition. Pour la cavalerie, ce cours n'avait
dure que jusqu'au 14, ä cause de la marche de Winterthour ä Ragatz. Pour les

armes speciales, on suivit les enseignements des cours de repetition ordinaires.
L'artillerie comme les carabiniers exercörent le tir ä la cible. L'instruction de l'infanterie

fut divisee en deux parties: l'instruction pour la troupe et l'instruction pour
les cadres. La premiere s'occupa principalement des ecoles de brigade et de division;
toutes deux laissaient beaucoup ä desirer dans leur execution; il n'etait souvent

pas plus question d'une idee tactique que d'un emploi judicieux du torrain. Dans
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les manceuvres de division, les deploiements etaient trop longs; on perdait beaucoup

de temps en hösitation et mouvements inutiles avant de faire quelque chose.

A cöte de ces manceuvres, il y en eut de plus petites; le commandant en chef voulut

s'assurer par lui-möme de l'ötat de l'instruction des troupes dans le service de

campagne; il fit former un soi-disant bataillon de cadres, composö de detachements

de tous les bataillons prösents. Ce bataillon avait chaque jour un iherae tactique ä

rösoudre sur le terrain tel que formation d'une avant ou d'une arriere-garde, attaque

et defense d'un pont, d'une position, placement des avant-postes de jour et de

nuit. Quant ä l'instruction theorique on repassa d'une maniere generale avec lei
officiers l'öcole de brigade en leur en expliquanl les principes de la tactique; on

leur donna aussi un expose dötaille des manoeuvres qui devaient etre exöcutöes

plus tard.

Le jour du Jeune (19 septembre) a ötö cölöbrö d'une maniöre solennelle; il y

eut le matin service divin pour chaque confession, l'apres-midi grande parade. La

division ötait rangöe sur deux lignes devant le front du camp, ä l'aile droite le gönie

et les carabiniers, ä la gauche l'artillerie et la cavalerie. Le döfile par divisions

prösentait un fort bei aspect et termina d'une maniöre satisfaisante la premiöre pö-

riode des manoeuvres.

Pour les manceuvres de guerre avec les armes reunies la troupe fut röpartie en

deux divisions, l'une, sous le nom de division suisse, fut mise sous le commandement

de M. le colonel födöral Gerwer, l'autre (division ennemie), sous celui de M.

le colonel federal Edouard de Salis. L'idee de la manceuvre, qui devait durer toute

la semaine, ötait la suivante : Un corps ennemi s'est avancö de l'Engadine jusqu'ä
Coire par le Julier et le passage de l'Albula, et se pröpare ä descendre le long du

Rhin pour chasser la division suisse, qui oecupe les positions importantes du

Luziensteig, de la Landquart et du Schollberg. La division suisse a pris position en

avant de Zizers; eile y est attaquee et repoussee derriere la Landquart. Le jour
suivant. l'ennemi passe la Landquart, pousse la division föderale jusqu'ä Mayenfeld

et attaque sa position pres de Jenins; il ne peut forcer cette position et se re-

tire; la division föderale bivouaque pres de Jenins. Le lendemain, se trouvant dans

une mauvaise position, eile jette un pont sur le Rhin et passe de bon matin sur la

rive gauche de ce fleuve. L'ennemi force le passage de la Tardisbrücke et attaque

Ragatz. La division föderale l'attend d'abord en position, puis se retire derriöre la

Tamina et bivouaque dans la plaine de Sargans. L'ennemi oecupe Ragatz, suit la

division federale et bivouaque vis-ä-vis d'elle. La division federale prend position
ä l'entree de la valiee de la Seez; la division ennemie Faltaque avec son aile gauche,

tout en faisant une dömonstration contre Sargans. L'ennemi pousse la division

suisse jusqu'ä Mels; lä, cette derniere reprend l'offensive et repousse l'ennemi

jusqu'ä Ragatz, oü il prend position; la division suisse bivouaque pres du Freihof.

Jusque-lä le programme des manceuvres fut suivi de point en point; il est

probable que la fin des manceuvres aurait ötö pour le 24 de repousser encore l'ennemi

jusqu'au camp, oü toutes les troupes se seraient reunies; mais la pluie qui tora-



— 329 —

bait ä torrents des le 23 au soir sur les troupes qui bivouaquaient, forca de rompre
la manceuvre; le pont prös de Ragatz fut rötabli et les troupes rentrörent au camp.

Le 25 au matin, les brigadiers passörent encore une inspection de leurs corps, et

l'aprös-midi la troupe fit ses preparatifs de depart Ce depart eut lieu le 26 dans le

meilleur ordre; les troupes atteignirent leur destination en grande partie par
chemins de fer, en partie par bateaux ä vapeur ou marches ordinaires.

Ce rassembrement pres du Luziensteig, le plus grand que la Suisse ait eu depuis

1815, ne pouvait manquer d'attirer fortement l'attention du public.

II ne peut entrer dans les convenances de ce rapport de donner des details cir-
constanciös sur l'instruction et le service, pas plus que de faire une critique de la

marche et de l'exöcution des manceuvres de la derniere semaine. Ces manoeuvres

ont encore montrö que nous ne faisons pas assez pour l'instruction de notre ötat-

major. Car les fautes commises pendant les manoeuvres tenaient essentiellement

au manque de connaissance du terrain en gönöral et de l'usage que l'on peut faire

des differentes armes, ce qui donnait quelque chose d'incertain aux mouvements;

on manquait aussi de coup-d'ceil.
Le service exterieur, le service de garde et les rapports de toute espöce ue se

faisaient pas bien, parce que les officiers des ötats-majors ne connaissaient pas

exaetement ces parties de leur service et n'avaient pas une idee bien claire de

l'importance du service de chaque charge dans un ötat-major bien organise. La troupe.
l'infanterie en particulier, n'ötait pas assez exercee au service de campagne; le

demi-bataillon de Bäle-Ville n° 80 faisait une exception honorable; le bataillon

n° 48 de Zürich lesuivait de pres; les bataillons se suivaient comme ci-dessous

sous le point de vue de la tenue et de l'instruction.
Nos 68 de Saint-Gall, 50 de Berne, 78 de Soleure, 77 de Zug, 71 de Shaffouse,

47 d'Appenzell (Bh.-Ext.). Mais tous les bataillons, comme aussi les armes

spöciales, möritent dos louanges pour l'excellente discipline qu'ils ont montree et l'entrain

avec lequel ils ont supportö toutes sortes de fatigues d'une maniere qui fait

honneur ä notre armöe.

Des reunions semblables moins nombreuses, mais renouvelöes chaque annöe,

jointes ä un soin tout particulier apportö ä l'ecole centrale, des reconnaissances et

visites aux camps, ainsi qu'aux etablissements militaires ötrangers, donneront une
forte impulsion ä notre ötat-major, feront disparaitre ou du moins diminueront les

lacunes qu'il prösente et donneront ä notre armee ce qu'il lui faut pour faire

campagne et remplir sa täche en cas de besoin.

8. L'infanterie, son instruetion dans les cantons. — Les plans d'instruction
des cantons ont ete, suivant les reglements, soumis au departement militaire qui,
aprös avoir pris connaissance des rapports des inspecteurs, les a sanetionnös avec

ou sans remarques. Tous ces plans n'ont pas ötö remis dans le temps voulu, et l'on

n'aequiert pas en les lisant un apercu general de ce qui doit se faire des le commen-
cement de l'annee. On doit reconnaitre que la plupart des cantons s'efforcent de

remplir les obligations que leur imposent les reglements au sujet de l'instruction
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de l'infanterie; mais neanmoins il faut convenir que bien peu de cantons depas-

sent le minimum fixe pour cette instruetion, tandis qu'il y en a plusieurs qui, pour
une raison ou pour une autre, cherchent ä diminuer ce temps dejä si court; cette

tendance est du reste energiquement repoussöe par le departement. Plus les armes
ä feu portatives se perfectionnent, plus il est important que le soldat soit parfaitement

instruit, c'est alors seulement que les armes excellentes qu'on met maintenant

entre ses mains peuvent rendre le service qu'on en attend.

En l'annee 1858, les cantons ont instruit 10,461 recrues, dont 3,351 chasseurs

et 7,110 mousquetaires; 1'instruclion la plus longue est donnee par Vaud, qui
donne aux chasseurs 45 jours d'instruction et 55 aux mousquetaires. 44 '/»
bataillons d'eiite ont eu leur cours de röpötition; ils avaient en somme un effectif de

31,877 hommes; les cours de repetition de la reserve ont ötö frequentös par 19

bataillons, en tout 11,000 hommes. Ce resultat est satisfaisant, mais ici encore le

temps de l'instruction a öte trop court. Les inspecteurs föderaux ont inspectö tous

ces cours; leurs rapports sont en gönöral favorables pour ce qui touche l'habillement,

l'equipement et la discipline; l'armement pretait davantage ä la critique, et

cela surtout dans les cantons de Schwytz et du Valais, auxquels des recommanda-

tions pressantes ont ötö adressees ä ce sujet.

L'instruction des recrues s'effectue de beaucoup de manieres differentes. Dans

beaucoup de cantons l'influence d'instructeurs capables a porte l'attention sur la

partie de l'instruction dont Ie soldat a lc plus besoin pour faire campagne et fait

mettre de cöte toute pedanterie dans los choses peu importantes, ainsi que tout ce

qui ne se rapporte pas ä ce but prineipal. Dans les petits cantons, on se figure

souvent former de bons soldats en les fatigant inutilement par des dötails d'exer-
cices sans idee et sans reflexion. Aussi les rapports sc plaignent souvent de ce que
l'on connait mal le service des troupes legeres, le service de sürete, et en general

le service de campagne, tandis que l'on perd son temps ä exercer le maniement

d'armes et l'ecole de peloton. On se plaint aussi de ce que le soldat connait mal son

arme et ne la soigne pas mieux, et Ton consacre trop peu de temps aux exercices

pröparatoires du tir comme au tir lui-meme. Dans plusieurs cantons, on considöre

les exercices de tir comme une oecupation fort chere et trös fatigante, on cherche ä

s'en debarrasser le plus tot possible, et l'on oublie l'importance que le feu de

l'infanterie prend de plus en plus.

Conformöment au postulat 7 du decret föderal touchant le rapport de ranne«

passee, nous avons exhortö les cantons de la maniere la plus pressante ä tenir se-

rieusement ä ce que les exercices de tir prescrits fussent executes regulierement,

et les inspecteurs federaux ont ötö spöcialement charges de veiller ä ce que les

cantons remplissent leur devoir sur ce point.
L'exercice ä la bayonnette n'a pas toujours öte bien compris. Au lieu de voir un

combat simule dans cet exercice, plusieurs instructeurs n'y voient que des bottes

et des parades executees au commandement, ce qui est tout ä fait faux et doit ötre

reprime. II y a lieu de croire que ces idöes fausses sont la cause du peu de progrös

que l'on a fait dans ce genre d'exercice.
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Le departement militaire a pris serieusement ä cceur de parer ä tous ces

inconvönients, et s'efforcera de le faire au moyen de l'öcole des instructeurs d'infanterie.

La necessite d'exercices de tir plus frequents, ensuite du changement des fusils

ordinaires en fusils rayös, fera certainement naitre des idöes plus justes sur la

maniere d'entendre le reglement d'exercice. Le döpartement donnera ä messieurs les

inspecteurs des instructions dans ce sens.

II rösulte des rapports de messieurs les inspecteurs que, dans plusieurs cantons,
les bataillons n'assistaient pas complets aux cours de röpötition; soit parce que,

comme au Tessin, beaucoup d'hommes etaient hors du pays, soit parce qu'on
accorde trop facilement des dispenses. Ainsi un bataillon qui doit ötre fort de 768

hommes, dont l'effectif au 1" janvier ötait de 1,000 hommes, ne parut ä son cours
de röpötition qu'avec la force de 524 hommes. Le döpartement s'est vu souvent

dans le cas de formuler sur ce sujet de severes röclamations.

(A suivre.)

Le n° 33 de la Feuille federale publie un interessant rapport du Conseil federal

sur les mesures prises dans l'interet de la neutralitö, en date du 1er juillet. Nous

en detachons les passages suivants sur l'occupation des diverses frontieres :

Occupation des frontieres dam le Tessin et le Valais.

Aussi longtemps que les armees belligörantes se trouverent en presence sur le
Tessin ou ä l'ouest, nos mesures militaires se bornerent k l'occupation du canton du
Tessin et ä quelques positions ä la frontiere sud-ouest. Pour ce dernier point nous
nous contentämes d'appeler l'ötat-major de la division n° 3 et de mettre sur pied un
bataillon d'infanterie (35 Valais) avec une compagnie de carabiniers (n° 7 Valais). II
devenait toujours moins vraisemblable que le theätre de la guerre se rapprocherait
de notre frontiere sud-ouest, et quant aux eventualites imprevues, les cantons voisins

offraient, gräces ä une population nombreuse et ä une bonne Organisation militaire,
la garantie que d'un jour ä l'autre on pourrait jeter sur les points menaces un nombre

süffisant de troupes.

II en etait autrement de la frontiere sud. De ce cötö on n'avait que le canton du

Tessin et les troupes qui pouvaient y etre appelöes avaient ä franchir des distances
considerables et des passages de montagne d'un acces difficile, surtout au printemps.
Selon toute apparence on pouvait aussi s'attendre ä des commencements d'hostilites
ä proximite de cette frontiere. et c'est lä qu'il etait d'urgence de parer ä tout danger,
d'agir avec prevoyance et d'etre sur ses gardes.

Döjä k la date du 24 avril, les troupes suivantes etaient mises sur pied pour occuper
le Tessin, savoir :

La compagnie de carabiniers N° 45 (Tessin).

les bataillons • 8 >

» 65 (Grisons),
» 75 (Uri),
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